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ARTICLE PREMIER

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 9 par les mots : 

« en leur procurant le soutien psychologique et social nécessaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à clarifier et élargir le soutien accordé aux proches des personnes bénéficiant 
des soins d’accompagnement. Le projet de loi reconnaît l'importance de l'entourage dans le soutien 
au patient, mais il ne détaille pas suffisamment les types d'aide qu'ils devraient recevoir.

L'ajout proposé s'assure ainsi que les familles et proches bénéficient d'un soutien psychologique et 
social adéquat. Cette précision contribuera à soulager le fardeau émotionnel et pratique qu'ils 
portent et renforcera la qualité des soins globaux dispensés au patient.


